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Mesdames, Messieurs,

Au nom du gouvernement genevois, je viens vous apporter ici le cordial salut des autorités à l'occasion de la 10e journée suisse de solidarité avec les personnes touchées par l’alcool.

En vos qualités de responsables d’entreprises ou d’institutions, publiques ou privées, vous réalisez les conséquences de l’alcoolisme sur la gestion de vos structures et de vos équipes. Chacun d’entre-vous s’est sans doute retrouvé, un jour ou l'autre, en présence d'un collaborateur ou d’une collaboratrice confronté à des difficultés liées à la boisson. Et chacun d’entre-vous a dû se dire, au moins une fois, que cela ne pouvait plus durer, que la situation n’était plus tenable et qu’il fallait agir.

Les spécialistes invités aujourd’hui vous décriront, mieux que je ne pourrais le faire, comment briser ce cercle de co-dépendance. Nous apprendrons certainement beaucoup de leur expérience et des solutions pratiques mises en œuvre dans diverses entreprises pour appréhender cette problématique.

Dans nos sociétés où l’alcool est partie intégrante de notre histoire, de notre terroir et des rapports humains, on en arrive à gommer parfois la frontière entre la juste convivialité et les excès. Il m’importe donc, sur le plan politique, de vous rappeler combien les questions dont nous parlons aujourd’hui sont sérieuses.

Elles sont sérieuses sur le plan des conséquences humaines, sociales et économiques. En ma qualité de responsable du département de la solidarité et de l’emploi, je mesure doublement les effets des addictions, et de l’alcoolisme en particulier, sur les questions dont j’ai la charge.

En matière de solidarité, tout d’abord, où nous constatons chaque jour, dans les services d’aide sociale et les offices d’assurance-invalidité les conséquences humaines et sociales des addictions.

En matière d’emploi ensuite, dans les entreprises en particulier. Une personne souffrant d'alcoolisme présente de 2 à 3 fois plus d'accidents de travail, d'absences pour maladie ou d'absentéisme de courte durée que les autres collaborateurs. Son rendement professionnel est réduit d'environ 25%.

D'où l'importance d'identifier les cas, de prévoir des processus de traitement, mais aussi d'éviter les situations de travail dont on sait qu'elles sont susceptibles de déclencher ou d'accentuer les problèmes de toxicodépendance. 

Les mutations en cours dans le monde du travail accentuent ce risque. Le marché de l’emploi est en effet devenu beaucoup plus concurrentiel. Son évolution, et les adaptations technologiques qui l’accompagnent, sont incessants. L'organisation des tâches, leur adéquation avec les possibilités des individus, les modalités de temps de travail, les relations humaines, la gestion des conflits ont radicalement changé en moins d’une génération. Une génération peut sembler être une éternité : c’est pourtant la moitié de la durée du temps de travail d’une existence humaine.

Le travail a aussi changé de nature. Il est devenu plus mouvant, flexible et réactif. Il est certainement plus enrichissant et source d'épanouissement personnel; mais il peut aussi apporter des tensions ou pressions qui s'avèrent déstabilisantes pour celles et ceux qui se sentent dépassés.

Il en résulte des risques certains en termes d'absentéisme, de pathologies mentales, d'accidents et de maladies professionnels et, dans une autre mesure, d'alcoolisme et de toxicomanie sur les lieux de travail; même si ce sont souvent des facteurs extraprofessionnels qui concourent à ces effets négatifs.

L'alcool au travail peut faire l'objet de campagnes de sensibilisation spécifiques. Il me paraît toutefois essentiel d'inscrire ce thème plus largement dans le cadre d'une politique globale et cohérente de prévention des risques professionnels intégrant l'ensemble des aspects que je viens d'évoquer. 

La finalité d'une telle démarche est l'instauration d'une nouvelle culture de prévention orientée vers une gestion promotionnelle de la santé qui constitue aussi une clé pour la compétitivité de l'entreprise.

Elle se pose aussi en termes de pression fiscale et de prélèvements obligatoires : plus nous serons efficaces pour gérer les cas en amont, plus les dépenses sociales liées à des prises en charge seront contenues, et plus la compétitivité même de notre économie, donc de vos entreprises, en sera accrue.

S'agissant de l'enjeu plus général de santé publique, le gouvernement genevois soutient des actions de prévention de la consommation abusive d'alcool, fondées sur plusieurs axes:

· Il s’agit du travail en réseau des différents professionnels de la prévention de l'alcoolisme et autres dépendances;

· Il s’agit de l'information de la population des conséquences d'une consommation à risque;

· Et il s’agit de l'orientation des personnes dépendantes et de leurs proches vers des services de prise en charge;

Je rappelle aussi que Genève a été le premier canton à avoir adopté en l’an 2000 une loi interdisant l'affichage publicitaire pour le tabac et l'alcool.

Pour conclure, permettez-moi de rappeler que votre séminaire sur les excès d’alcool en matière professionnelle concerne tout le monde, y compris le petit monde des magistrats politiques. Comme vous le savez, plusieurs de mes collègues conseillers d’Etat, dans d’autres gouvernements romands, ont été récemment sanctionnés pour avoir excédé les limites d’alcoolémie au volant. Il y a quelques années encore, cela était considéré comme une infraction sympathique. Aujourd’hui, cela fait la une des journaux et suscite même des appels à la démission. J’y vois la une évolution essentielle : la tolérance face aux conséquences de l’alcool diminue. Notre société prend conscience, à sa juste mesure, du fléau humain, social et économique de l’alcoolisme. Et elle indique aux politiques qu’il convient non seulement de montrer l’exemple, mais d’agir en conséquence.

Je forme le vœu que cette journée contribue à cette prise de conscience. Un grand merci à ceux qui l’ont organisée ou rendue possible. Bons travaux à tous et plein succès !

